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Congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec
Notre directeur général honoré!

Questionnaire pour les 
loisirs d’été, détails en p. 8 et 9
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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

NOTRE DIRECTEUR GÉNÉRAL À L'HONNEUR
Je suis fier et heureux de vous annoncer que notre 
directeur général, M. Jacques Arsenault, s'est mérité 
le prix Mérite 2015 de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ), catégorie gestion 
municipale. Ce prix lui a été remis lors du congrès 
de l'ADMQ le 18 juin dernier, par M.  Charles Ricard, 
président de l’ADMQ, Mme Gina Savard, chef des 
relations avec le milieu et projets spéciaux chez Hydro-

Québec et M. Marc Carrière, adjoint parlementaire au ministre des Affaires municipales 
et de l'Occupation du territoire. 

Par cette nomination, l'association reconnaît ses qualités de gestionnaire des ressources humaines de la Ville. 

Merci M. Arsenault pour votre implication dans notre communauté. Soyez assuré que nous sommes en accord avec les honneurs qui 
vous sont dévolus.

PARC SPORTIF
Une nouvelle saison estivale est amorcée depuis quelques semaines, avec un air de « vacances » pour tous, grâce à la collaboration de nombreux 
bénévoles et membres de l'équipe municipale. Je vous invite à utiliser nos nouvelles infrastructures de loisirs et de sports qui ont été inaugurées le 4 juillet 
dernier. Le nouveau parc sportif porte maintenant le nom d'un maire qui a fait beaucoup pour la jeunesse et pour notre ville, à savoir le Parc Fernand 
Lucchesi. Vous trouverez dans les pages qui suivent des photos de cet événement inaugural.

SÛRETÉ DU QUÉBEC
Dans le cadre d'une cinquième édition, le programme des cadets est de retour pour l'été 2015. La Sûreté 
du Québec de la MRC de La Jacques-Cartier a accueilli la cadette Rose-Marie Côté et le cadet François-
Vincent Tessier, diplômés en techniques policières. Ces derniers parcourront toutes les municipalités de 
la MRC jusqu'au 15 août prochain. Tout au cours de l'été, ils effectueront certaines activités dont :

•	 Assurer une présence et une surveillance à pied ou à vélo, notamment dans les quartiers et les 
parcs; 

•	 Participer à des programmes de prévention et de relations communautaires;
•	 Répondre aux demandes de renseignements des citoyens;
•	 Effectuer des activités de surveillance et de prévention lors d'événements pacifiques;
•	 Participer à des activités de visibilité de la Sûreté; rencontrer des partenaires.

N'hésitez pas à les saluer et si vous avez des questions, ils se feront un plaisir d'y répondre. Bienvenue à nos cadets!

Dans un autre ordre d'idées, je vous invite à consulter le rapport annuel de la Sûreté du Québec (SQ) sur leur site Internet à l'adresse suivante : http://www.
sq.gouv.qc.ca/poste-mrc-de-la-jacques-cartier/index.jsp. Ce rapport présente la compilation des périodiques d'activités remis aux rencontres de travail du 
Comité de sécurité publique. On y retrouve notamment quelques statistiques reliées à la sécurité routière, aux règlements municipaux, et aux événements 
criminels qui se sont déroulés sur le territoire de la MRC de La Jacques-Cartier.

Vous y trouverez également les données 2014-2015 pour notre ville, en comparaison avec la moyenne des quatre dernières années. Vous serez à même 
de constater une baisse au niveau de l'émission des constats municipaux à l'été 2014 due, entre autres, à une diminution des effectifs disponibles pour 
cause de maladie et autres facteurs. La vitesse demeurant un des éléments prioritaires au niveau du Comité de sécurité publique, les policiers assureront 
une présence selon les effectifs prévus à l'entente SQ/MRC.
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LES PRIX DU PATRIMOINE 2015
Le conseil de la culture pour les régions de Québec et de Chaudière 
Appalaches a procédé, le 13 juin dernier, à la 6e présentation des 
Prix du patrimoine. C'est dans le décor enchanteur de « Les 
Éboulements » que cet événement de reconnaissance a su mettre 
en valeur diverses réalisations artistiques et culturelles et féliciter 
leurs auteurs.

En tant que maire de Fossambault-sur-le-Lac, je puis vous dire à 
quel point je suis fier de la représentativité de notre ville dans le 
cadre de ces sixièmes Prix du patrimoine. Ont été honorées : 

•	 La Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, pour la 
réfection du maître-hôtel par l'ébéniste M. Claude Lépine, 
résidant de notre collectivité;

•	 Mme Dorothée Boilard, pour la rédaction et la diffusion de son 
2e ouvrage « Découvrir Fossambault-sur-le-Lac 1949-2014 ».

Félicitations à nos porteurs d'histoire qui ont trouvé le moyen de les partager aux générations futures.

QUESTIONNAIRE SUR LES LOISIRS D'ÉTÉ POUR LES JEUNES
Depuis le 21 juin 2015, afin de connaître les besoins des familles en regard des loisirs d'été, des copies de questionnaires sont disponibles sur le site 
Internet de la Ville, ou sous la forme papier au secrétariat de la mairie, et auprès des clubs dispensant des services pour les jeunes en période estivale.

J'invite les parents de jeunes enfants, de 0 à 16 ans, à prendre le temps nécessaire pour répondre à cette consultation qui guidera la Ville et les organismes 
dans leurs choix futurs. Votre implication dans cette consultation est importante et demande peu de votre temps. Pour plus d'information, veuillez vous 
référer aux pages 8-9 du présent journal.

Merci de nous répondre en complétant le document

Bonne saison estivale!

Le maire,

Le maire,

Jean Laliberté

11 août 2015 
Date de tombée : 24 juillet 2015

prochaine parution

« L’entre-GuiLLemets »

À noter que le genre masculin
est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.

COMITÉ DE TRAVAIL

Stéphanie Langlois,
responsable des 
loisirs, culture et  
vie communautaire 

Céline Gilbert,
secrétaire de direction 
et greffière adjointe

Jacques Arsenault,
directeur général, 
trésorier et greffier

Jean Laliberté,
maire

Hélène Thibault,
conseillère municipale

CONCEPTION
GRAPHIQUE,
MONTAGE ET 
IMPRESSION
Graphica impression

DÉPÔTS LÉGAUX
Bibliothèque nationale
du Québec
Bibliothèque et Archives 
Canada  
ISSN 1927-4602,  
ISSN 1927-4629

TIRAGE
1 200 exemplaires
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  Mot du CONSEILLER
SOUPER D’OUVERTURE DU CNLSJ

C’est avec grand plaisir que le Club nautique du Lac St-Joseph (CNLSJ) a accueilli près de 
120 personnes au souper familial qui avait lieu le vendredi 26 juin 2015. Pour l’occasion, le resto Les Bou-
canes (service traiteur) nous a concocté des mini-burgers au porc effiloché accompagnés de croustilles 
maison et de salades variées qui ont fait le bonheur de tous !... Un jeu gonflable a ravi les tout-petits, des prix 
de présence ont été remis lors du souper, et les plus grands ont clôturé la soirée au son de la musique! Bref, 
un lancement animé de la saison 2015 qui débute!

Les prochaines activités familiales offertes au Club nautique sont les suivantes :

•	 18 juillet – 8 h – Traversée du lac (plage privée du Club)
•	 30 juillet – 13 h – Journée nautique - Tours de bateau, ski nautique, wakeboard, surf, chambre à air (plage privée du Club)
•	 7 août – 19 h – Spectacle des amateurs au Club nautique
•	 9 au 15 août – Olympiades CNLSJ + CNF

Pour plus d’information : 418 875-1456

Hélène Thibault, conseillère
District no 4
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  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES
Après plusieurs discussions et 
tergiversations au cours des derniers 
mois, les mairesses et les maires de 
la MRC de la Jacques-Cartier se sont 
finalement entendus sur un règlement 
commun concernant les nuisances. Ce 
règlement a pour but de définir ce qui 
constitue une nuisance afin de la faire 
disparaître lorsqu'elle se manifeste 
ainsi que pour prescrire des amendes 
aux personnes qui créent ou laissent 

subsister de telles nuisances. Citons par exemple le bruit, les animaux sans 
surveillance, la tonte de gazon en dehors des heures permises, etc.

La Sûreté du Québec est responsable de son application sur tout le territoire 
de la MRC. L'agence Gardium voit également à son application dans notre 
municipalité.

CAMÉRAS DE SURVEILLANCE AU PARC FERNAND LUCCHESI
Afin de protéger les nouvelles installations au parc Fernand Lucchesi, nous 
avons procédé à l'installation de caméras de surveillance sur le site. Ces 
caméras, puissantes et modernes, qui fonctionnent 24 heures par jour, 
sont reliées directement à une centrale de surveillance et aux téléphones 
intelligents et tablettes de l'agence Gardium et du personnel responsable 
du parc. Toute présence douteuse est non seulement relayée aux instances 
concernées mais est également enregistrée.

PROGRAMME D'ÉLIMINATION DES RACCORDEMENTS 
INVERSÉS
Je vous ai déjà mentionné, à plusieurs reprises, que les gouvernements 
sont de plus en plus exigeants envers les municipalités en ce qui a trait à la 
gestion de l'aqueduc et des eaux usées. En ce sens, il nous faut maintenant 
présenter un plan d'action dans le cadre d'un programme d'élimination des 
raccordements inversés.

En effet, malgré les efforts importants consentis à ce jour pour assainir 
les eaux usées municipales, des rejets d'eaux usées par temps sec 
dans les égouts pluviaux (fossés et autres) se font encore dans certaines 
municipalités. Même si la Ville de Fossambault-sur-le-Lac semble être 
épargnée à prime abord de ce problème, nous devons quand même prendre 
les mesures pour nous en assurer et s'il y a lieu, corriger la situation. Un plan 
d'action, préparé conjointement par la firme CIMA+ et la Ville, a été soumis 
au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire. Nous 
sommes dans l'attente de leurs commentaires.

AMÉLIORATION DU POSTE GAUVIN
La station de pompage située sur la rue Gauvin est en fonction depuis 
de nombreuses années. Les équipements électriques qui en font partie 
n'étaient plus fonctionnels et risquaient de mettre en péril le fonctionnement 
de la station et par le fait même, d'entraîner des débordements d'eaux 
usées dans le lac St-Joseph. Nous avons donc procédé au remplacement 
complet du panneau électrique et ajouté des équipements de télémétrie 
modernes nous permettant maintenant de gérer les opérations à distance. 
Des investissements de l'ordre de 92 000 $ ont donc été nécessaires.

PROGRAMME ENVIRONNEMENT-PLAGE / MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac participera encore cette année au 
Programme Environnnement-Plage du ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC). Ledit Ministère procédera à quatre échantillonnages d'eau au 
cours de l'été près de la plage municipale. Cela nous permet de vous informer 
de la qualité bactériologique des eaux de baignade et ainsi vous permettre 
de profiter des lieux en toute quiétude. L'an dernier, à chaque occasion, nous 
avons obtenu la cote «  A  », soit la meilleure cote donnée par le Ministère. 

REMERCIEMENTS
Monsieur le maire vous a fait part du prix Mérite 2015 de l'Association des 
directeurs municipaux qui m'a été remis récemment. C'est en toute humilité que 
je reçois cet honneur que je désire partager avec vous, Fossambaugeoises et 
Fossambaugeois que je côtoie chaque jour, et dont le mieux-être motive mes 
interventions. Merci aux membres du conseil municipal pour leur grande écoute 
à mon égard et au personnel pour leur appui aux différentes actions mises en 
place.

Bon été!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

ERRATUM
Une erreur s'est glissée dans le Mot du directeur général du mois de juin.

Le titre « Remplacement de certains équipements au poste Gauvin »
aurait dû se lire : « Remplacement d'un regard pluvial /

route de Fossambault ».
Nous nous excusons de cette erreur.
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Dre St-Pierre, Dre Roy et toute leur équipe tiennent à vous remercier
pour la confiance et la fidélité que vous  nous témoignez depuis
maintenant plusieurs années ! C'est toujours un plaisir de vous revoir
et de vous aider à atteindre et maintenir une bonne santé dentaire.

Depuis leur graduation en 2006 et 2009, la priorité de Dre St-Pierre
et Dre Roy est de vous offrir une dentisterie basée sur vos besoins,
tout en respectant vos choix dans les traitements proposés.

Notre approche demeure axée sur la famille, dans un environnement
technologique, dynamique et empreint de douceur.

N'hésitez pas à nous contacter pour prendre un
premier rendez-vous ou nous faire part de vos questions. 
Notre accueil chaleureux, notre grande écoute
et la qualité de nos soins seront à la hauteur de vos attentes.

4522, route de Fossambault
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (voisin du IGA)

4I8.875.2004

Dre St-Pierre et Dre Roy vous souhaitent

un très bel été !

www.CentreDentaireDeLaJacquesCartier.com

Dre Roy                  Dre St-Pierre

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 

Élaine
Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier

Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8

elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

hsamsonbouchard@hotmail.com

4475 route de Fossambaultlocal 202, Ste-Catherine

WWW.HARMONIEDESSENS.CA

SERVICE DE NUTRITIONNISTE
Conseils pratiques pour une saine alimentation!

Huguette SAMSON
diététiste-nutitionniste

418 875 5513SERVICE
BILINGUE

membre
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21 000 $ À gagner
10 bourses de 1 000 $ pour les étudiants de niveau collégial ou professionnel

10 bourses de 1 000 $ pour les étudiants de niveau universitaire

Date limite d’inscription : le vendredi 7 août 2015

Suivez-nous sur Facebook

Rends-toi au : www.desjardins.com/caisse-saint-raymond-sainte-catherine 

2 bourses de 500 $ si tu fais faire ton plan financier avant le 6 août 2015

2015-2016

NOUVEAUTÉ : la soirée des bourses aura lieu à Sainte-Catherine
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La Ville de Fossambault-sur-le-Lac souhaite 
connaître les besoins des familles pour les 

camps de jour et les loisirs d’été 
 

OÙ SE PROCURER UN QUESTIONNAIRE? 
- À l’hôtel de ville 
- À la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
- Auprès de votre camp de jour (CNF ou CNLSJ) 
- À la Bibliothèque « La Source » 
- En ligne sur le site Internet de la Ville www.fossambault-sur-le-lac.com  

 

 

La Ville a retenu les services de la compagnie Gardium inc. pour assurer la sécurité des citoyens et faire respecter les différents 
règlements municipaux durant la saison estivale. Pour toutes questions concernant ce service, veuillez contacter madame 
Stéphanie Langlois à la Ville au 418 875-3133, poste 240 ou encore lui écrire à fossamrc@coopcscf.com 

Stationnement dans les rues
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans les rues et sur la piste cyclable de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

Réceptions ou événements spéciaux
Vous recevez la famille ou des amis pour une activité spéciale? Vous devez vous 
procurer des billets temporaires de stationnement afin de permettre à vos invités 
de stationner leur véhicule en bordure de la rue. 

Il vous suffit d’en faire la demande à la réception de l’hôtel de ville. Le billet temporaire 
est valide pour une journée seulement. Ce service est gratuit. 
Information : 418 875-3133, poste 230.

En dehors des heures d’ouverture de l’hôtel de ville, et pour des cas exceptionnels 
ou imprévus, si vous avez besoin de billets temporaires, vous devez communiquer 
directement avec Gardium afin de les obtenir.

Lorsqu’il n’y a pas de vignette temporaire placée dans le véhicule et que 
Gardium n’a pas été averti préalablement, un constat d’infraction sera remis au propriétaire du véhicule.

SÉCURITÉ MUNICIPALE

Gardium 
418 808-8344

Sûreté du Québec 
418 310-4141

Service des incendies : 911
Urgence : 911
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Questionnaire

sur les besoins des familles pour les camps de jour 
et les loisirs d’été de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac

Pour les parents dont les enfants  
sont âgés entre 0 et 16 ans

Courez la chance  
de gagner un iPad mini. 
C’est simple, vous n’avez qu’à compléter  
le questionnaire. Voir les détails à la fin.

Complétez le questionnaire en version électronique
www.fossambault-sur-le-lac.com 
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Résolution 105-07-2015 
Adoption des comptes à payer au 30 juin 
2015

Résolution 106-07-2015 
Autorisation de paiement / Recommanda-
tion de paiement no 2 (final) / Réfection des 
rues des Moussaillons, des Avirons et des 
Voiliers / P.E. Pageau Inc.

Résolution 107-07-2015 
Recommandation de paiement no 2 (final) / 
Réaménagement de l'intersection du che-
min du Sommet et de la route de Fossam-
bault / P.E. Pageau inc.

Résolution 108-07-2015 
Autorisation de paiement - Décompte 
progressif no 7 (final) / Réaménagement 
du parc sportif et autres terrains de sport / 
Terrassement Portugais inc.

Résolution 109-07-2015 
Acceptation des demandes de permis dépo-
sées en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 110-07-2015 
Demande de dérogation mineure concer-
nant le lot numéro 4 745 546, 7, rue Morin

Avis de motion / Règlement modifiant le 
Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au 
zonage, afin de modifier les normes d’im-
plantation et les constructions autorisées 
dans les cours

Avis de motion / Règlement relatif à la 
location et au prêt d'équipements, locaux et 
plateaux sportifs de la Ville

Résolution 111-07-2015 
Adoption du premier projet de Règlement 
numéro 11020-2015 modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin 
de modifier les normes d’implantation et les 
constructions autorisées dans les cours

Résolution 112-07-2015 
Présentation d'un projet / Programme d'in-
frastructures municipales d'eau (PRIMEAU)

Résolution 113-07-2015 
Mandat d'honoraires professionnels en 
ingénierie / Réhabilitation par chemisage de 
conduites d'égout domestique / CIMA+

Résolution 114-07-2015 
Appui à la Fédération québécoise des muni-
cipalités (FQM) / Négociations du prochain 
Pacte fiscal

Résolution 115-07-2015 
Approbation / Localisation du bail du Quai 
de la 4e Avenue

Avis de motion / Règlement décrétant un 
emprunt de 190 000 $ concernant l'acquisi-
tion du lot 4 743 587 et la réorganisation de 
la Marina-à-Tangons

Résolution 116-07-2015 
Acquisition de terrain / Lot numéro 
4 743 587 / 137, rue Gingras

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 7 JUILLET 2015

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Maire suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac
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Le pollen de l’herbe à poux provoque chez les personnes allergiques le rhume des foins et, parfois, la sinusite 
chronique ou l’asthme. Vous reconnaissez cette plante ? Arrachez-la ou coupez-la au ras du sol avant la fin juillet. 
Ce geste simple contribuera à améliorer la santé de plus d’un million de Québécois allergiques au pollen de l’herbe à 
poux. 

Juin, juillet, août : fini l’herbe à poux ! 
www.herbeapoux.gouv.qc.ca 

  Mot TRAVAUX PUBLICS

LA MISSION DU SERVICE DES
TRAVAUX PUBLICS

La mission du service est d'assurer l'entretien 

quotidien et préventif des infrastructures et équipe-

ments municipaux afin de favoriser la qualité de vie 

de l'ensemble de la population. Le service regroupe 

les quatre principaux champs de responsabilités 

suivants :

• L'hygiène du milieu;
• Les infrastructures et équipements municipaux;

• Les parcs et espaces verts;
• L'entretien des bâtiments municipaux.

Pour maintenir le niveau de qualité des services, peu 

importe l’heure et la saison, ces multiples tâches 

contribuent au bien-être de la population et exigent 

une organisation minutieuse et une grande polyva-

lence, car il faut quotidiennement résoudre des 

difficultés imprévues et des problèmes spécifiques.

Le Service des travaux publics doit maintenir un 

service de qualité. Quelles que soient l’heure et la 

saison, la plus grande richesse est la fierté des 

employés(es) qui forment une équipe professionnelle 

et dévouée.

RESPECTEZ LES LIMITES DE VITESSE 

Depuis le début de l’été, une importante prévention routière a été faite afin de répondre 

aux inquiétudes et aux pressions grandissantes des citoyens par rapport à la vitesse 

dans les rues et pour assurer une sécurité accrue pour les piétons, les cyclistes et les 

automobilistes. Soyez vigilants et prudents!

NOUVELLE SIGNALISATION

De nouveaux panneaux d'arrêt obligatoire ont été installés 

sur la route de Fossambault, à l'intersection des rues 

Gingras, Coote, des Dériveurs et au passage piétonnier en 

face du Club nautique du Lac St-Joseph. Les arrêts 

obligatoires, c'est la responsabilité de tous et chacun!

ARROSAGE DES PELOUSES

Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des pelouses avec l’eau de l’aqueduc municipal est autorisé uniquement pendant les périodes suivantes :

• pour les résidants des numéros civiques pairs : les jours pairs, entre 20 h et 24 h;
• pour les résidants des numéros civiques impairs : les jours impairs, entre 20 h et 24 h.

Il est interdit d’arroser les pelouses en dehors des heures ci-haut autorisées.

Daniel Côté, contremaître 
Service des travaux publics
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

MISE EN PLACE DE LA RÉGLEMENTATION POUR LES RIVES 
DES LACS ET COURS D’EAU (suite…)

Dans « L’Entre-Guillemets » du mois dernier, l’article du Service 
de l’urbanisme et de l’environnement a porté sur l’adoption de la 
réglementation pour la protection du bassin versant de la prise d‘eau 
de surface de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
dans le lac Saint-Joseph. L’article s’est attardé principalement sur 
la notion de rive et de la fenêtre verte donnant accès au plan d’eau. 
Dans le présent article, nous souhaitons vous informer sur les 
travaux autorisés dans la rive et dans le littoral ainsi que sur deux 
notions particulières pour la construction d’une nouvelle résidence 
ou d’un garage. 

La rive se définit être la portion de terrain servant de zone de 
protection contre l’érosion et les contaminants de l’eau se trouvant 
en dehors du cours d’eau. Pour sa part, le littoral est la portion se 
trouvant dans le cours d’eau. 

Afin de maintenir, préserver et rétablir le rôle de protection de la 
rive, divers règlements se sont appliqués au fil des ans. Cette zone 
de protection se définit sous le terme « bande riveraine ». 

Dans le cas de la réglementation en vigueur sur le territoire de 
Fossambault-sur-le-Lac, la bande riveraine a une profondeur de 20 
mètres. Dans le meilleur des cas, cette bande riveraine devrait être 
maintenue à l’état naturel, soit comme elle l'était avant l’intervention 
de l’homme. Toutefois, comme notre milieu a subi des modifications 
importantes au cours des années, et afin de permettre un accès à 
tous au cours d’eau, la réglementation autorise certains travaux 
dans la bande riveraine. Il n’est donc pas étonnant que pour 
rétablir le couvert végétal, des travaux de semence et de plantation 
d’espèces herbacées, arbustives ou arborescentes soient autorisés 
dans le but de se conformer à la réglementation.

Il en est de même pour la démolition des constructions et ouvrages 
se trouvant dans la bande riveraine. Toutefois, pour ceux qui 
devront démolir leur mur de soutènement, ils devront préparer des 
plans détaillés démontrant la remise à l’état naturel du lieu. 

Comme il a été mentionné dans l’article précédent, une fenêtre 
verte est autorisée afin de permettre l’accès au plan d’eau. Nous 
vous invitons à lire ou relire l’article pour comprendre les normes 
régissant les fenêtres vertes. 
Les clôtures sont autorisées seulement si leur implantation 
n’engendre pas l’abattage d’arbres ou d’arbustes. 

En ce qui concerne le littoral, les quais et les abris à bateaux sont 
autorisés, qu’ils soient sur pilotis, pieux ou sur une plateforme 
flottante. En plus des quais et abris à bateaux, toute construction 
ou ouvrage se trouvant dans le littoral peut être détruit. Seuls les 
murs de soutènement doivent faire l’objet d'un plan démontrant la 
remise en état naturel du lieu. 

Si votre projet ne concerne pas l’un ou l’autre des projets 
mentionnés précédemment, nous vous invitons à communiquer 
avec le Service de l'urbanisme et de l'environnement afin de voir 
s’il peut faire partie des travaux pouvant bénéficier de droit acquis 
ou de dérogation.

Le dernier volet que nous désirons aborder est la construction d’une 
nouvelle maison ou d’un garage isolé. Ainsi, dans la planification de 
la construction d’une maison ou d’un garage de plus de 25 mètres 
carrés se situant à l’intérieur du bassin versant, la gestion des eaux 
de ruissellement devra être prise en compte selon les méthodes 
suivantes :

a) les gouttières de toit ne peuvent être branchées au réseau 
d’égout pluvial desservant la rue, ou à toute canalisation dans 
la rue;

b)  les eaux peuvent être dirigées vers un ou plusieurs jardins de 
pluie, dont la localisation est déterminée par le ou les axes 
d’écoulement des eaux sur le terrain;

c) les eaux de pluie peuvent être dirigées vers un ou plusieurs 
puits percolant; 

d)  les eaux de pluie peuvent être dirigées
 vers une ou plusieurs citernes d’eau
 de pluie (aussi appelée « collecteur »
 ou « baril ») d’une capacité minimale,
 pour chacun d’entre eux, de 200 litres.

Citerne eau de pluie

Source : fonds Éco IGA 



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juillet 2015 | www.fossambault-sur-le-lac.com 13

Vie municipale

Jardin de pluie

Puits percolant

Source : SCHL

Source : MAMOT

WWW.ACACIADESIGN.CA
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UTILISATION D’UN SIPHON POUR REMPLIR 
LE RÉSERVOIR DE VOTRE EMBARCATION 

Pour éviter les déversements d’essence dans le lac durant le 
remplissage du réservoir de votre embarcation, l’utilisation d’un 
siphon est fortement recommandée. Cette méthode est facile, 

efficace et surtout sans dégât! Plusieurs modèles
existent sur le marché.

Pour recevoir une version
électronique de

« L’Entre-Guillemets »,
veuillez vous abonner

directement via le
site web de la Ville:

www.fossambault-sur-le-lac.com
Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

SÉCURITÉ MUNICIPALE • PAGE 8

RÉGLEMENTATION POUR LES RIVES DES LACS 

ET COURS D’EAU • PAGES 12-13

CLINIQUE GRATUITE - PICKLEBALL • PAGE 23 

RÉSERVATION DES TERRAINS DE TENNIS • PAGE 24
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Congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec

Notre directeur général honoré!

Questionnaire pour les 

loisirs d’été, détails en p. 8 et 9
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 avril 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 10940-2015 modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier les normes 
régissant les enseignes commerciales

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit le 
21 mai 2015.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 8 juin 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 2 juin 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 10980-2015 abrogeant le règlement numéro 
2003-04-7900 concernant les nuisances

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 8 juin 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 2 juin 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 10990-2015 déléguant certains pouvoirs 
d’autoriser des dépenses et de passer des contrats et 
abrogeant les règlements numéros 10260-2010 et 2008-04-9925

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 8 juin 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 avril 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 10960-2015 modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier les grilles des 
spécifications des zones 59 H et 61 H dans le but d’ajouter, aux 
conditions d’émission de permis et dispositions particulières, 
la possibilité de raccordement à l’aqueduc

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit le 
21 mai 2015.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 8 juin 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 2 juin 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11000-2015 modifiant le Règlement numéro 
2007-07-9475 concernant la possession d’animaux sur le 
territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, afin d’interdire 
les chiens ou tout autre animal dans les parcs municipaux

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 8 juin 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que 
lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 4 août 2015, à 
19 h 30, au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, 
le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure 
concernant l’immeuble sis au 1, rue du Vieux-Fourneau, et désigné 
sous le lot numéro 4 743 371.

La dérogation vise à autoriser la construction d’une remise d’une 
superficie de 30 mètres carrés alors que la norme règlementaire est 
de 21 mètres carrés maximum pour une remise. Les dispositions 
règlementaires visant l’objet de la présente dérogation sont l’article 
7.2.2 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 14e jour de juillet 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT SUIVANT :

Premier projet de Règlement numéro 11020-2015 modifiant 
le Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin 
de modifier les normes d’implantation et les constructions 
autorisées dans les cours

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 7 juillet 2015, le conseil municipal a 
adopté le premier projet de Règlement identifié ci-haut.

2. Le Règlement a pour but de modifier les normes d’implantation 
et les constructions autorisées dans les cours.

3. Une consultation publique sur ce projet de Règlement aura lieu 
à la salle communautaire Le Bivouac, le jeudi 30 juillet 2015 à 
18 h30. Au cours de cette assemblée, M. Pierre Hallé, conseiller, 
expliquera le projet de Règlement et les conséquences de son 
adoption. Les personnes et organismes intéressés qui désirent 
s’exprimer sur le projet de règlement seront entendus lors de 
cette assemblée.

4. Le projet de Règlement ne contient aucune disposition propre 
à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

5. Le projet de Règlement est disponible pour consultation 
au bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures 
normales de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 14e jour de juillet 2015.

Jacques Arsenault
Greffier
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LE BRUNCH D’OUVERTURE DE LA SAISON
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INAUGURATION DU PARC FERNAND LUCCHESI
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIERAVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 4 août 2015, à 19 h 30, 
au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure concernant 
l'immeuble désigné sous le lot numéro 5 703 633, situé sur la rue de Kilkenny.

La dérogation vise à autoriser la construction d’une maison unifamiliale isolée dont la façade est à 50 degrés par rapport à la rue alors que 
la norme règlementaire est de 30 degrés maximum. Les dispositions règlementaires visant l’objet de la présente dérogation sont l’article 
6.1.6 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses amendements. 

De plus, la dérogation vise à autoriser la construction d’un garage annexé qui devance la façade du bâtiment principal sur une profondeur 
de 100 % alors que la façade du garage ne peut devancer la façade du bâtiment principal sur plus de 50 % de la profondeur du garage. 
La disposition règlementaire visant l’objet de la présente dérogation est l’article 7.2.3.2 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses 
amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 14e jour de juillet 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

JOURNÉE DE L’ARBRE
Lors de la journée de l’arbre le 30 mai dernier, près de 1 200 arbres ont 
été distribués gratuitement aux citoyens. Comme à chaque année, le 
maire et les conseillers étaient présents pour la distribution. 

L’activité est devenue un incontournable et gagne en popularité d’année 
en année.

LOCATION PRIVÉE DE PLATEAUX SPORTIFS 
La Ville met à la disposition de la population des terrains sportifs. Il 
est possible de réserver un terrain de volleyball de plage, de soccer, de 
pétanque, de basketball, de badminton, de pickleball et une patinoire 
extérieure. Les groupes qui désirent utiliser de temps à autre un terrain 
sportif doivent en faire la demande auprès du Service des loisirs. Il per-
met l'usage exclusif d'un terrain à un moment déterminé. Le coût de la 
location est de 30 $ l’heure. 
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CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT FIN COÛT

16 ans et + Lundi 18 h 45 à 19 h 45 Salle Le Bivouac 10 août 10 $ sur place

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT FIN COÛT

16 ans et + Lundi 19 h 45 à 20 h 45 Salle Le Bivouac 10 août 10 $ sur place

ZUMBA
Bougez aux rythmes enivrants provenant des danses latines. La Zumba est un entraînement efficace, facile à suivre et qui, par-dessus 
tout, est un moment de pur plaisir et de fête. Tout pour rendre votre entraînement amusant et original ! Minimum de 8 participants.

PIYO
Un entraînement athlétique sur musique qui s'inspire des pratiques esprit/corps du yoga et du Pilates, en combinant le travail sur la mus-
culation, la flexibilité et le cardio de façon dynamique. Minimum de 8 participants

PROGRAMMATION ÉTÉ 2015
Pour vous inscrire, présentez-vous à la réception de l’hôtel de ville ou encore communiquez avec le Service des loisirs au 
418 875-3133, poste 247.

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DÉBUT FIN COÛT 

8-10 ans Mardi 18 h 15 à 19 h 15 Parc Fernand 
Lucchesi 4 août 22 sept. 40 $ / session

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT FIN COÛT 

16 ans et + Mardi 19 h 30 à 21 h Parc Fernand 
Lucchesi 1er sept. 5 $ sur place

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT FIN COÛT 

16 ans et + Mardi 20 h à 21 h 30 Parc Fernand 
Lucchesi 1er sept. 5 $ sur place

HOCKEY COSOM MIXTE
Venez essayer notre nouveau plateau de hockey cosom. Les joueurs doivent avoir leur équipement et le port du casque ou des lunettes 
est obligatoire. L’équipement pour le gardien est fourni. Minimum de 8 participants. 

HOCKEY COSOM MIXTE
Venez essayer notre nouveau plateau de hockey cosom. Les joueurs doivent avoir leur équipement et le port du casque ou des lunettes 
est obligatoire. L’équipement pour le gardien est fourni. Minimum de 8 participants. 

ULTIMATE MIXTE
L'ultimate est un sport d’équipe utilisant un disque et opposant deux équipes. L'objectif est de marquer des points en progressant sur le 
terrain par des passes successives vers la zone des buts adverses et d'y réceptionner le disque. Minimum de 8 participants.
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SURVEILLANTES AU PARC FERNAND LUCCHESI 

Jordan Richard, Jessika Cloutier et Logan 
Richard sont les trois nouvelles surveillantes, 
pour l’été 2015, au Parc Fernand Lucchesi 
situé sur la rue des Étangs. Leur rôle est de 
superviser la location des différents plateaux 
sportifs, de prendre les réservations 
et les paiements pour les terrains de 
tennis, et d’assurer le bon déroulement 

des activités. Elles seront présentes à tous les jours durant la saison estivale selon un horaire qui varie entre 
8 h et 22 h. 

Pour joindre les surveillantes au parc et pour faire une réservation pour les terrains de tennis : 
418 875-3133, poste 250.

La gestion des employés et du Parc Fernand Lucchesi relève du Service des loisirs. Vous pouvez communiquer 
avec le service au 418 875-3133, poste 240.

23 juillet 2015 – 18 h
Pavillon Desjardins - Terrain Pickleball

Formateur : Réjean Paré
Membre de la Fédération Québécoise  de pickleball

CLINIQUE
Pickleball

GRATUIT

Venez faire l’essai de ce sport de raquette. Le 
pickleball est une combinaison de  4 disciplines : tennis, 
badminton, racquetball et tennis de table.

Les raquettes et les balles seront fournies lors de la 
clinique.

Inscription obligatoire et information : 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac,
418 875-3133, poste 247

Nouvelle date
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Les terrains de tennis seront ouverts tous les jours de 8 h à 22 h et ce, à partir de la mi-juin.
La date d'ouverture peut être sujette à changement en fonction de l'état des travaux.

La carte de membre est constituée d’une photo, de votre numéro de membre et de votre adresse. Pour 
la carte de membre familiale, tous les membres de la famille doivent avoir leur carte avec leur photo. 
Votre carte de membre vous permet de réserver jusqu’à deux jours à l’avance et de bénéficier d’un prix 
avantageux pour la saison.

Il est également possible de réserver un terrain sans avoir de carte de membre selon la disponibilité le jour-même. 

*ARGENT COMPTANT SEULEMENT, PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE.

Abonnement | Carte de membre
1 heure maximum par réservation

Coût (NON-RÉS.)

Enfant	(6	ans	et	moins)	
Accompagné	d’un	détenteur	de	carte	de	

membre	obligatoirement
Gratuit

Junior	(17	ans	et	moins) 35	$	(45	$)

Adulte	(18	ans	et	plus) 60	$	(78	$)
Adulte	senior	(65	ans	et	plus) 35	$	(45	$)

Familial	(2	adultes	et	leurs	enfants	
17	ans	et	moins) 120	$	(156	$)

Réservation à la carte 
1 heure maximum par réservation

Coût (NON-RÉS.)

Junior	(17	ans	et	moins) 10	$	(13	$)*

Adulte	(18	ans	et	plus) 18	$	(23	$)*

HORAIRE

CARTE DE MEMBRE 

NON-MEMBRE

NOUVEAU
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*ARGENT COMPTANT SEULEMENT, PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE.

· AOÛT ·                                   2015

· SEPTEMBRE ·                          2015

Hôtel de Ville

145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac, Québec
G3N 0K2

Téléphone :   418 875-3133
Télécopieur : 418 875-3544
fossam@coopcscf.com
www.fossambault-sur-le-lac.com

· JUIN ·                                     2015

· JUILLET ·                                  2015
DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
Caravane des sports CNF/CNLSJ
                

Bingo / CNF

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30 Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30    Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

13 h 30 - 16 h 30 Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

19 h - 21 h Bibliothèque

                

19 h - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

17 h 30 Tournoi de Pétanque
 Club de pétanque
 Le Fossamboule

Bingo / CNF

13 h 30 Conférence Virginie Couture
Vol 920 / Chapelle St-Joseph-du-Lac 

19 h 30 Soccer mixte
                

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Fête familiale / CNF
(Remis au 18 juillet en cas de pluie)

16 h Inauguration Parc sportif / Ville
          (Remis au 5 juillet en cas de pluie)

        Rendez-vous de navigation | Course 
          Club de voile Ontaritzi

Rendez-vous de navigation / Club de
voile Ontaritzi

Traversée du Lac / CNLSJ

Classique Ontarizi / Club de voile Ontaritzi

Exposition des artistes  / Chapelle
 - 18 juillet au 9 août

Souper du commodore / CNF

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

OUVERTURE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

FERMETURE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

 

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

 

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

5 à 7 Jazzé / Chapelle

Spectacle des amateurs
CNLSJ

Longue distance / Club de voile Ontaritzi

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse
            

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Spectacle de variétés / CNF

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

9 h 30  Messe de fermeture
11 h     Assemblée générale annuelle / Chapelle
                St-Joseph-du-Lac

10 h 30 Messe Chapelle N.-D.-de-Liesse

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

VACANCES CONSTRUCTIONVACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION

VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION

VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION

VACANCES CONSTRUCTION

06

13

20

27

07

14

21

28

08

15

22

29

VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION VACANCES CONSTRUCTION

VACANCES CONSTRUCTION

30 31

09

16

23

10

17

24

01 02 03 04
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18

25
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12

19

26
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10

17

24

04

11

18

25

05

12

19

26

06

13

20

27

07

14

21

28

01

08

15

22

29

02

09

16

23

31 01 02 03 04 0530

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

06

FÊTE DU CANADA

Soirée de fin de saison
Club de pétanque
Le Fossamboule

Championnat laser
Club de voile Ontaritzi

07 08 09 10 11 12FÊTE DU TRAVAIL

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte
          

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Pétanque

          

19 h 15 Éliminatoire
 pétanque

          

19 h 15 Éliminatoire
 pétanque

          

19 h 15 Éliminatoire
 pétanque

          

19 h 30 Hockey mixte
20 h Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h Clinique Réussir son
        premier 5 km, 10 km
          / Pav. Desjardins

19 h 30 Soccer mixte

                

13 h 30 - 16 h 30 Bibliothèque
19 h Clinique Pickleball
          / Pav. Desjardins

                

19 h 30 Soccer mixte
                

10 h          Les Bouquinistes / Chapelle
                     St-Joseph-du-Lac 

10 h - 14 h Inscriptions / CNLSJ & CNF

                       

Ouverture officielle de la plage

 Journée d’initiation à la voile
 Club de voile Ontarizi

Souper familial / CNLSJ

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

08

15

22

29 30

09

16

23

10

17

24

11

18

25

12

19

26

13

20

27

07

14

21

28

9 h 30  Messe d’ouverture
 Les Bouquinistes / Chapelle St-Joseph-du-Lac

10 h  Brunch d’ouverture de la saison
  Ville / Pav. Desjardins

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

10 h 30 Messe Chapelle N.-D.-de-Liesse
Assemblée générale annuelle / CNF

Voile libre -Journée sans moteur
Club de voile Ontaritzi et Corporation de mise en
valeur de la zone humide de la Pointe-aux-Bleuets

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

19 h 15 Éliminatoire
 pétanque

          

Fermeture de la plage

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juillet 2015 | www.fossambault-sur-le-lac.com 26

Vie communautaire

BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE

NOUVEAUTÉS
BIBLIOTHÈQUE “LA SOURCE”

À LIRE CE MOIS-CI

HORAIRE D'ÉTÉ : MERCREDI ET JEUDI 18 H 30 À 21 H

Saviez-vous que :
La boîte-à-lire est installée et est bien garnie sur la piste 

multifonctionnelle devant l’hôtel de ville. Servez-vous!

LE RETOUR DES LIVRES DOIT êTRE FAIT 
SUR LES HEURES D’OUVERTURE 

DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Après avoir lu deux tomes de la trilogie 
«COUP SUR COUP», j’aimerais partager 
avec vous un résumé de ce récit captivant 
du début à la fin, criant de réalisme que 
l’on dévore avec avidité.

Romans rempli d’amour, de poésie, de 
musique et de joie de vivre, mais aussi 
beaucoup d’épreuves à surmonter 
auxquelles les personnages feront face 
avec grandeur d’âme.

L’auteure, une écrivaine au grand 
cœur, nous transporte dans une 
quête existentielle et la trame d’une 
passionnante aventure. Pour sa trilogie, Micheline 
Duff s’est inspirée d’expériences vécues lors d’un séjour au 
château de Savigny en Suisse. Elle côtoie l’histoire de sa vie et les 
romans qu’elle a écrits. 

Dans le 1er tome, «COUP DE FOUDRE», lorsqu’elle est choisie 
pour participer à une retraite d’écriture dans un château en Suisse 
en compagnie d’auteurs des quatre coins du monde, Marjolaine 
est loin de se douter que cela changera sa vie. Pourra-t-elle revenir 
à la réalité ? S’en sortira-t-elle avec un mari indifférent, un fils pris 
dans une situation très grave, vol à main armée, et emprisonné 
pour 4 ans ? Et que faire avec la rencontre d’un grand musicien 
lors de ce séjour en Suisse ?

Dans le 2e tome, «COUP D’ENVOIE», elle rencontrera une autre 
personne qui l’aidera à poursuivre son rôle de mère aimante 
pour son fils et qui l’aidera à traverser autant d’épreuves. Aussi, 
elle décide de vivre cette aventure et d’acheter, avec son nouvel 
amour, une maison qu’ils surnommeront «Château des sons et des 
mots». Marjolaine se croit enfin promise à une vie heureuse et 
paisible. Est-ce possible ?

À suivre dans le 3e tome «COUP DE MAÎTRE» publié en février 
dernier. Quels bons romans ! Par la magie de sa plume si vivante 
et si intense, Michelle Duff raconte une histoire toute pleine 
d’émotions.

Conseil de libraire « Maman »

 

Lecture recommandée par 
Doris Aubin, bénévole
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Trois jours et deux nuits pour nous faire découvrir New-York, la Grosse 
Pomme, avec notre guide Monique Brochu, une dame qui connaissait 
son histoire et la ville de New-York parfaitement. Partis 5 personnes, de 
Québec vers 1 h 30 dans la nuit de vendredi, on fait un arrêt à Repen-
tigny et à Longueuil pour compléter notre groupe de 45 personnes dans 
le bus. Très beau groupe avec qui on a eu beaucoup de plaisir à voya-
ger. Premier arrêt à la douane puis au restaurant pour un déjeuner-
dîner, et enfin on entre à N.-Y. sur un air de Frank Sinatra « New-York, 
New-York ».

Arrivés à l'Empire State Building, une heure d'attente, quelques-uns 
y vont mais nous, on le remet au dimanche. Donc libres d'aller ou on 
veut, à la condition de se retrouver au rendez-vous pour un tour de 
ville vers Times Square, le coeur de la ville. Découverte de N.-Y. avec 
ma fille, on visite les alentours de la 34e Rue et les grands magasins 
comme Macy's et M & M et plus. En visite à la grande bibliothèque, 
on a pu voir une bible imprimée par Guttemberg. À la sortie, quelques 
gouttes de pluie, on entre dans la gare Penn Station, on prend quelques 
photos puis on repart se promener pour se rendre au point de rendez-
vous pour la visite de Broadway et ses enseignes lumineuses. Retour à 
l'hôtel vers 9 h, on soupe au restaurant de l'hôtel et dodo, car le départ 
de samedi est à 8 h.

Samedi, tour de 
ville en autobus, 
la Cathédrale 
St-Patrick, la 
bibliothèque, le 
quartier Soho 
avec ses artistes. 
Ensuite on a visi-
té à pied Ground 
Zéro, Wall Street, 
le quartier de la 

Bourse et son Taureau, puis temps libre dans la Petite Italie, dîner 
chez Da Nico, très bon, puis temps libre dans le Chinatown. Retour 
à l'autobus pour le traversier de Staten Island pour voir la Statue 
de la Liberté. Par la suite, temps libre à Manhattan pour le souper. 
Vers 8 h, départ pour le tour de ville, « New-York By Night » puis bain 
de foule facultatif, dans les rues de la ville le soir, entre la 34e Rue 
et la 42e Rue. À pied on devait rejoindre le bus au Park Brian pour 
le retour à l'hôtel, ouf …, quelle aventure de se promener en ville, 
en groupe le soir, dans les rues les plus achalandées de la ville… 
impossible on s'est retrouvés à l'autobus par petits groupes de 4 ou 
6 personnes, mais on est tous arrivés à temps. Retour à Newark pour 
le dodo vers minuit 30. 

Dodo, mais surprise car l'alarme de feu met tout le monde dehors, en 
pyjama, vers 5 h. Les 11 étages se sont vidés. Après 30 minutes, on 
nous dit « fausse alarme », retournez-vous coucher. Dimanche, dernier 
tour de ville, Theater District, Lincoln Center, le Dakota où résidait John 
Lennon et où il a été assassiné, Central Park, arrêt de 45 minutes pour 
une visite d'une petite partie de ce poumon de la ville de N.-Y. , retour 
en bus pour visite de Harlem et le ghetto afro-américain, le Metropo-
litan Museum of Art, pour finir par l'Empire State Building. Chanceux, 
très peu d'attente, on monte jusqu'au 86e étage, que c'est beau, c'est 
le dessert et le plus beau point de vue de N.-Y. car on voit de haut les 
4 coins de la ville. De retour à l'autobus pour un départ vers 14 h. 
Tout le monde est là et on repart la tête et le cœur remplis de beaux 
souvenirs que les centaines de photos vont m'aider à me rappeler et ne 
jamais oublier ce magnifique voyage que vous m'avez donné la chance 
de vivre 

Merci à la Ville de Fossambault-sur-le-Lac pour cette récompense qui 
nous aide à continuer de travailler avec tout le monde bénévolement et 
à rendre les gens fiers de vivre dans cette belle ville.

Raymonde Bélanger

« L'INCONtOURNAbLE »
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Corporation de mise en valeur de la zone humide de la Pointe-aux-Bleuets

Nomination du conseil d'administration

La Corporation de mise en valeur de la zone humide de la Pointe-
aux-Bleuets (CPAB) a maintenant un statut officiel au sein des 
organismes de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac. En effet, la CPAB 
a tenu, le 27 mai dernier, son assemblée générale de formation. 
C'est une autre étape importante qui a été franchie dans le but de 
préserver ce territoire. Les membres du comité œuvrent dorénavant 
à préciser le plan d'action et à se doter d'une vision plus précise de ce 
que sera éventuellement l'aménagement et l'utilisation du site.

Les membres du comité sont :

Charles Robitaille, président
Emilio Romero, vice-président
Renée Samson, trésorière
André Côté, secrétaire
Yvon Fournier, propriétaire donateur d'une partie des terrains
Jean Laliberté, maire de la ville,
Michael Tuppert, conseiller
Hélène Thibault, conseillère
Sara-T. Lefebvre, représentante de Ville de Lac St-Joseph
Jacques Arsenault, directeur général de la municipalité
Stéphanie Langlois, responsable des activités
communautaires de la municipalité.

Journée d'activité nautique sans moteur

En cohérence avec son mandat de protection et de mise en valeur, 
la CPAB propose de tenir une journée « d'activités nautiques sans 
moteur ».  Nous invitons donc tous les citoyens et résidants du lac 
St-Joseph à pratiquer une activité nautique non motorisée le samedi 
15 août. Nous invitons aussi les différents clubs, associations et 
regroupements du lac à stimuler la participation de leurs membres. 
Que ce soit en canot, à voile, planche à voile, kayak, pédalo ou toutes 
autres embarcations non motorisées, les participants seront invités à 
se regrouper autour de grandes bouées au milieu du lac pour faire 
un « grand tintamarre » afin de se faire entendre de tous. Il faudra 
donc avoir un instrument pour faire du bruit tel : sifflet, trompette du 
carnaval, casserole, ou tout autre instrument qui vous amusera de 
faire vibrer en cœur.

Nous espérons vous y rencontrer en grand nombre!

Charles Robitaille, président
CPAB

Installation septique

ContaCtez PhiliPPe DesRosieRs
     418 951-4406
BiofiltReEcoflo.Com

L’eau c’est La vie.
contribuons 

à La préserver !

•	 sans énergie pour le traitement
•	 50 % plus compacte  

qu’un champ d’épuration
•	 100 000 systèmes installés
•	 Produit 100 % québécois !
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Pour une première année, la Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac a présenté une conférence Héros et héroïne avec la conféren-
cière, Virginie Couture. En premier lieu destinée aux jeunes des camps de jour de Fossambault, c’est devant une soixantaine de personnes 
de tous les âges qu’elle a livré des témoignages empreints de sincérité, des plus captivants, sur son expérience à l’émission Vol 920.

« Il était une fois, une jolie petite fille qui vivait près d’un lac. Elle 
excellait dans les sports nautiques, surtout en natation. Le lac 
St-Joseph était pour elle un grand terrain de jeux.

Elle a quitté son école primaire pour l’école Oraliste de Québec, 
école spécialisée pour les personnes malentendantes ou sourdes. 
Elle y a relevé son premier défi : communiquer avec les autres en 
lisant sur les lèvres. L’objectif était de la rendre la plus autonome 
possible… 

À force de travail, elle obtient son diplôme en éducation à l’en-
fance qui lui permet aujourd’hui de travailler dans son domaine 
comme éducatrice en garderie.  

La petite fille cède la place à une adolescente : elle devient monitrice de la CNF durant 
2 ans, entre autres. Cette habituée aux vacances en famille préfère de beaucoup les 
grands espaces à la ville. 

La petite fille de mon histoire a grandi… Elle a connu son lot d’épreuves, mais elle a 
acquis une belle confiance en elle et possède un sourire sans égal. 

En montant à bord du Vol 920, cette battante entendait prouver qu’on peut repousser 
ses limites, peu importe ce que l’on vit. 

Ses nouveaux compagnons de Vol 920 réalise-
ront que pour une malentendante, elle n’a pas 
la langue dans sa poche et que son œil de lynx 
peut décrypter les murmures les plus discrets... 

Vivant à Fossambault-sur-le-Lac, cette petite 
fille est devenue une belle jeune femme. Elle 
est devenue une héroïne et notre championne :  
Virginie Couture. » 

CONFÉRENCE DE VIRGINIE COUtURE À LA CHAPELLE SAINt-JOSPEH-DU-LAC

Extrait de la présentation de Virginie Couture faite par madame Louise Côté, administratrice, 
lors de la conférence. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac | 1er juillet 2015

C’est devant une soixante de personnes 
que Virginie Couture, cette « Héroïne » 

de chez-nous, a livré une conférence sur 
son expérience dans le cadre de la téléréalité 

Vol 920, le 1er juillet à la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac
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5 à 7
Cool Jazz

Vendredi 7 août à 17 h | 18 $
Hors-d’œuvre canapés, boissons 

d’accompagnement, musique Cool Jazz

Pour information : 418 875-4567

6160, route de Fossambault
www.fossambault-sur-le-lac.com

20-21 juin | 10 h à 14 h 
Les Bouquinistes - Marché 
aux puces de livres 

21 juin | 9 h 30 
Messe d’ouverture  
Avec l’abbé Pierre Duguay 
accompagné par Marianne  
Laliberté, soprano et Sébastien 
Sauvageau, guitariste 

1er juillet | 13 h 30 Gratuit 
Conférence « Héros et héroïne » 
avec Virginie Couture 
Sujets abordés : Expérience de 
l’émission Vol 920 et l’intimidation

18 juillet au 9 août 
Exposition des artistes

7 août 
5 à 7 Cool Jazz – 17 h. Billet 18 $*
Hors-d’œuvre canapés, boissons 
d’accompagnement, musique 
Cool Jazz.
*Billets pour le 5 à 7 Cool Jazz en vente auprès des 
administrateurs de la Corporation et à l’hôtel de ville.

23 août | 9 h 30 
Messe de fermeture 
Avec l’abbé Pierre Duguay.
Assemblée générale annuelle de 
la Corporation - 11 h

Ouvert tout l’été du 20 juin au 
23 août, du mardi au dimanche, 
de 11 h 30 à 16 h 30

VISITE GUIDÉE – ENTRÉE LIBRE

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
SAISON ESTIVALE 20156160, route de Fossambault

www.fossambault-sur-le-lac.com

18 juillet au 9 août 

Exposition
des artistes

suivez-nous sur facebook 
www.facebook.com/ChapelleSaintJoseph

LES bOUQUINIStES 
L'évènement a été un franc succès avec plus de 200 visiteurs. Merci à ceux qui nous ont encouragés et surtout, un grand merci à Johanne Guay, 
notre bénévole remarquable et dévouée à la cause de même qu'à tous les bénévoles qui ont collaboré à la réussite de cet évènement. Un merci 
spécial aux employés des travaux publics qui ont transporté toutes les boîtes de livres.

Pour informations : 418 875-4567
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Clientèle 
Session 1 

Septembre 
Session 2 
Janvier 

Pour Pont-Rouge 17 au 21 août 2015 7 au 11 déc. 2015 

Pour tous 19 au 21 août 2015 9 au 11 déc. 2015 

 

Début et fin de sessions 
13 septembre au  

20 décembre 2015 
10 janvier au 
17 avril 2016 

Dates d’inscription cours natation enfants, privés et formations 

Piscine Lyne-Beaumont 
Saison automne - hiver 2015-2016 

Priorité de 2 jours aux  
résidents de Pont-Rouge 

*   Pas de cours de natation du 21 décembre 2015 au 3 janvier 2016 inclusivement 
** Pas de cours le 26 et 27 mars 2016 

Les inscriptions en ligne seront    
disponibles à partir de 8 h 30 la   

première journée et se  
termineront à 20 h la dernière 

journée. 

Consultez le site Internet de la Ville de Pont-Rouge 
pour connaître la programmation aquatique : 

www.ville.pontrouge.qc.ca 
Pour nous rejoindre :  

(418) 873-4896 poste 0  
ou 

 piscine@ville.pontrouge.qc.ca 

Clientèle 
Session 1 

Septembre 
Session 2* 
Novembre 

Session 3 
Février 

Pour Pont-Rouge 17 au 21 août 2015 27 oct. au 2 nov. 2015 15 au 21 janv. 2016 

Pour tous 19 au 21 août 2015 29 oct. au 2 nov. 2015 17 au 21 janv. 2016 

 

Début et fin de sessions 
8 septembre au  

2 novembre 2015 
13 novembre 2015 au 

21 janvier 2016* 
6 février au                     

3 avril 2016 ** 

Dates d’inscription cours natation adultes 

 

Voici les cours que vous pourrez essayer pendant 
cette heure :           Aquaforme profond 
       Aquajogging 
 

Date :   Mardi  11 août 2015 
Heure :     19 h 30  à 20 h 25 

 

 

Essayez les cours de  
mise en forme pour adultes! 

Extérieur     16 $ 
Pont-Rouge, St-Basile, 
Ste-Catherine, Donnacona, 
St-Raymond, Fossambault 

8 $ Tarif :  

Séance d’évaluation 

Vous êtes indécis du niveau de votre enfant? Nous 
vous offrons l’évaluation de celui-ci par un moniteur 
en piscine. Une durée de 10 à 15 minutes est allouée 
par évaluation. 

 
Date :   Vendredi 14 août 
Heure :    Entre 18 h à 19 h  
 
 
Tarif : 10 $ par personne 

Pour réserver votre place à la séance d’évaluation ou de mise en forme, 
veuillez téléphoner  avant le 7 août 2015  au (418) 873-4896 poste 0. 

Vie communautaire



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juillet 2015 | www.fossambault-sur-le-lac.com 33

Communiqués

Trois organismes s’allient pour lancer un projet-pilote d’escouade verte dans Portneuf.
Une première dans la région !

Neuville, le 23 juin 2015. – Pour une première année, le Carrefour Jeunesse-emploi de Portneuf, la Table de concertation en environnement 
de Portneuf et la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (ci-après la Régie) ont décidé d’unir leurs forces cet été 
pour mettre sur pied un projet-pilote d’escouade verte dans la région. Le mandat de l’escouade sera de sensibiliser les citoyens sur différentes 
problématiques environnementales et sur les solutions qu’ils peuvent adopter pour y faire face. Comme la Régie est un partenaire important 
dans ce projet-pilote, l’essentiel des efforts de l’équipe sera orienté vers la sensibilisation à une bonne gestion des matières résiduelles.

Escouade jeunesse verte
L’escouade, formée de jeunes de 15 à 17 ans intéressés à la protection de l’environnement, est avant tout une équipe 
jeunesse. Les quatre jeunes formant l’escouade proviennent d’ailleurs d’endroits bien répartis dans la MRC soit : Saint-
Marc-des-Carrières, Cap-Santé, Neuville et Saint-Basile. Les citoyens pourront facilement les identifier grâce à leur 
chandail à manche courte à l’effigie de l’escouade, dont le logo – représentant trois feuilles placées en triangle à la 

manière du ruban de Möbius – a été dévoilé aujourd’hui. 

Des activités diversifiées et une présence à la grandeur de la MRC
Pour cette première édition, plusieurs types d’activités seront réalisés par l’escouade afin de sensibiliser la population. Premièrement, l’équipe 
sera présente dans des kiosques de sensibilisation lors de plusieurs événements qui auront lieu cet été sur le territoire desservi par la Régie. 
Elle sera notamment présente lors du Rodéo de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et pour l’Expo agricole de Saint-Marc-des-Carrières. 
Deuxièmement, l’escouade se déplacera pour faire des animations auprès de groupes de jeunes. Elle réalisera des animations dans de 
nombreux camps de jours pour des enfants de 5 à 11 ans et dans les quatre coopératives jeunesse de services de la MRC. Troisièmement, 
les agents de l’escouade iront rencontrer directement les citoyens à leur domicile en faisant du porte-à-porte afin de leur procurer trucs et 
astuces pour faciliter une bonne gestion des matières résiduelles et afin de récolter des informations qui pourront être utilisées par la Régie. 
En outre, l’escouade analysera le contenu de certains bacs afin de colliger des informations sur les pratiques des citoyens. Ce dernier 
type d’activité sera toutefois restreint à quelques municipalités pour cette première édition. À ce jour, les municipalités de Saint-Marc-des-
Carrières, Pont-Rouge et Donnacona ont confirmé leur participation. 

Le coordonnateur, Nicolas Dubé-Tourigny, invite les organisateurs d’événements, les camps de jour ou toute personne intéressée à accueillir 
l’escouade dans son organisation pour l’une de ces activités à prendre contact avec lui. Les services de l’escouade étant entièrement 
gratuits, celle-ci se déplacera avec plaisir pour satisfaire l’intérêt des personnes ou organisations qui n’auraient pas encore été contactées. 
Le déplacement de l’escouade se fera cependant en fonction des disponibilités restantes.

Merci à nos partenaires
Ce projet-pilote n’aurait pas été possible sans la participation financière majeure du Forum jeunesse de la région de la Capitale-Nationale. 
Ce projet a pu voir le jour grâce au montant de 20 000 $ fourni par le Forum jeunesse via le Fonds régional d’investissement jeunesse. Les 
trois organismes qui chapeautent le projet fournissent aussi diverses formes de soutien. La Régie a ainsi fait une contribution financière 
substantielle au projet en y injectant 5000 $ et assure un soutien technique et matériel. La Table de concertation en environnement de 
Portneuf offre à l’escouade un soutien technique. Elle participe aussi financièrement d’un montant de 2911 $ par le biais d’une subvention 
venant du programme gouvernemental Emplois d’été Canada. Quant au Carrefour Jeunesse-emploi, il assure un support administratif, 
logistique et matériel aux membres de l’escouade. Les trois organismes fondateurs assurent aussi la direction du projet et la supervision du 
coordonnateur à l’intérieur d’un comité de suivi formé par ceux-ci.
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Source :
Nicolas Dubé-Tourigny
Coordonnateur
Escouade verte de Portneuf
Escouade.verte.portneuf@gmail.com

 Table de concertation  en 
environnement de Portneuf 
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Communiqués

INVITATION À SE JOINDRE AU PARCOURS
CATÉCHÉTIQUE 2015-2016

Chers(es) membres de la communauté paroissiale de Ste-Catherine,

À partir de l’automne 2015, notre offre catéchétique sera bonifiée 
dans notre communauté paroissiale de Sainte-Catherine et pourrait 
atteindre tous les groupes d’âge, soit de l’éveil à la foi pour les enfants 
de 3 à 7 ans et ce, jusqu’à l’âge adulte. Le parcours pourra inclure la 
préparation aux sacrements du pardon, de la première communion 
et de la confirmation, ou pourra se vivre sans sacrement au terme.

Vous avez des enfants en âge de vivre des sacrements ou 
simplement vous êtes soucieux, comme parents, de transmettre 
la foi à vos enfants et vous souhaitez les accompagner dans ce 
chantier. Eh bien! Sachez que vous pouvez appeler au presbytère 
de Ste-Catherine au 875-3313 pour vous inscrire à l’un ou l’autre 
des parcours que nous pourrons vous offrir d’octobre 2015 à mai 
2016. Comme parents, vous pourrez, à loisir, en plus de participer 
aux catéchèses avec vos enfants, vous impliquer dans toutes sortes 
de tâches : aider au secrétariat, devenir parents-accompagnateurs 
ou aide-catéchète, etc. Il va sans dire que, pour que ces parcours 
s’implantent dès cet automne, nous aurons besoin de catéchètes 
qui sont prêts à donner gratuitement du temps pour annoncer aux 
jeunes cette Heureuse Nouvelle qui donne sens à notre vie.

Je vous invite à répondre positivement si  ce service d’Église est 
porteur de sens pour vous. Prenez note que des formations pourront 
vous être données afin de devenir catéchète.

Merci d’avance de votre réponse généreuse.

Louis-Marie Chalifour
Intervenant pastorale à Ste-Catherine 

N.B. Les annonces format PLEINE-PAGE sont réduites à 80% afin de pouvoir entrer sur cette feuille
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.

COMPTOIR DES AUBAINES

BANQUE DE BÉNÉVOLES 
Le Comptoir des aubaines est à la recherche de nouveaux 
bénévoles pour la relève. Si vous désirez partager quelques heures 
de bénévolat avec nous, veuillez vous présenter au Comptoir ou 
communiquez avec Sonia Tremblay au 418 875-2608.

PROMOTION ESTIVALE
Sauf pour les meubles, avec tout achat de 5 $ et plus, 50 % sera 
appliqué sur le montant total pour la période débutant le vendredi 
10 juillet et se terminant le jeudi 16 juillet à 16 heures. 
 
VACANCES ESTIVALES
Le Comptoir sera fermé du vendredi 17 juillet au jeudi 13 août 
inclusivement. L’ouverture se fera donc dès le vendredi 14 août 
à 19 heures.
 
MODIFICATION IMPORTANTE
Les bénévoles du Comptoir des aubaines ne donneront plus suite 
aux demandes spéciales de sa clientèle étant trop nombreuses 
à gérer par ces derniers. Nous vous invitons à vous rendre 
régulièrement au Comptoir pour découvrir notre arrivage.
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Répertoire des services

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com

Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamih@coopcscf.com 
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Henri Martel Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418 875-3133, poste 239
mercredi, jeudi : 18 h 30 à 21 h 

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal
4 août à 19 h 30 

à la salle communautaire Le Bivouac

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Nicole Nolin) 
     418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Nikolas Poulin)   
     418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Angela Stevens)   
     418 934-2012
Club de pétanque (Julie Fréchette)  418 875-2422
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Lise	Bélanger)	 		 418	875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon)  418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144

O
rg

an
is

m
es

 
co

m
m

un
au

ta
ire

s
O

rg
an

is
m

es
 h

or
s 

te
rr

ito
ire

ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, app. 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

•	Infrastructures
•	Transport
•	Environnement
•	Architecture		
de	paysage		
et	urbanisme

418 654-9600 
roche.ca
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S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5

Merci
à nos

annonceurs


